Montréal, le 2 juin 2005
Me Yves Fréchette




Me Pierre Tourigny

Affaires juridiques




Lafortune, Leduc S.E.N.C.
Hydro-Québec





329, rue de la Commune Ouest, bureau 200

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4e étage

Montréal (Québec) H2Y 2E1

Montréal (Québec)  H2Z 1A4




Objet :
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2005‑2014
du Distributeur

Notre dossier :  R-3550-2004

Chers confrères,

La présente fait suite aux lettres du RNCREQ du 30 mai et du 1er juin 2005 ainsi qu’à celle du Distributeur du 31 mai 2005, concernant la production d’une preuve par le RNCREQ sur les critères de fiabilité en énergie.
La Régie ne se prononce pas maintenant sur le dépôt de cette preuve ni sur le budget de participation y étant associé. Elle entendra les parties, le 7 ou le 8 juin 2005, sur la preuve envisagée, l’échéancier d’audience pour en tenir compte, les options de traitement ainsi que les incidences de celles-ci eu égard au processus décisionnel.
Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg
c.c. :  
Intervenants
